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Condamnation aux dépends

Par danetjp, le 04/01/2016 à 10:59

BonjourrnL'un des copropriétaires de notre résidence a contesté devant le tribunal une
décision d'assemblée générale rnle syndic a pris un avocat qui nous a coûté 2500 €rnle
tribunal a débouté le plaignant et condamné celui-ci à 1500 € de dommages et intérêts (qui ont
été versés)rnmais il l'a aussi condamné aux dépendsrnque signifie ce terme sachant que ce
procès au final nous laissé un solde négatif de 1500 € rnque l'avocat choisi par le syndic ne
répond as à nos mails pour éclaircir ce sujetrnque candidement nous pensions que les
dépends signifiaient le coût des dépenses engendrées par ce procèsrnMerci d'avance pour
vos lumières

Par amajuris, le 04/01/2016 à 11:21

Bonjour,rnl'avocat ne va pas répondre à tous les copropriétaires.rnvous devez poser la
question à votre syndic.rnvous pouvez consulter ce
lien:rnhttp://www.bretigny91.fr/Modules/Co-marquage/Justice2/Saisir-la-justice/Dans-un-
jugement-que-signifie-condamne-aux-depens-ou-condamne-au-titre-de-l-article-700-du-code-
de-procedure-civilernsalutations
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